
Convention de mise à disposition de matériel scénique 
 
Entre les soussignés : 
 
Le Prêteur 
Ville de Chartres de Bretagne 
Centre culturel Pôle Sud 
Esplanade Droits de l'homme 35131 Chartres de Bretagne 
Représentée par Monsieur Philippe Bonnin, en qualité de Maire 
N° SIRET : 213 500 663 00017 
PLATESV-R-2021-007925 / PLATESV-R-2021-004661 / PLATESV-R-2021-007935 
 
L’Emprunteur 
Nom de la structure : 
Forme juridique (association, collectivité, établissement public) :  
Représenté(e) par    en qualité de  
Adresse :  
N° SIRET :  
 

Article 1 – objet 
Le matériel scénique mis à disposition par le Prêteur est destiné à favoriser la diffusion du spectacle 
vivant et à soutenir la création artistique. Il devra être utilisé dans le cadre d’événements à caractère 
culturel comportant une programmation artistique 
 
Le matériel mis à disposition est stocké au centre culturel Pôle Sud – 1 rue de la Conterie – 35131 
Chartres de Bretagne. 
 
Contexte de la mise à disposition : 
 

• Manifestation concernée (titre + type de manifestation) :  

• Présentation synthétique :  
 
 

• Manifestation de plein air / Manifestation en intérieur (sélectionner le cas concerné) 
 

• Date de la manifestation :   /     /  

• Lieu (adresse complète) du déroulé de la manifestation :  
 

• Date de prise en charge du matériel :    /      / 

• Horaire prévisionnel :  
 

• Date de retour du matériel :       /      / 

• Horaire prévisionnel :  
 
La liste du matériel mis à disposition est annexée à la présente convention.  
 

Article 2 – conditions de mise à disposition  
La mise à disposition est accessible à toute personne morale à but non lucratif, association loi de 1901, 
collectivités locales et établissements publics. 
 



La demande de prêt doit être réalisée au moins 1 mois avant la date de mise à disposition.  
Elle doit mentionner les éléments de matériel souhaités, dates et type de manifestation concernée. 
Elle fait l’objet d’un échange préalable entre l’Emprunteur et le Prêteur, représenté par le régisseur 
général qui a en charge la gestion du parc matériel scénique de la Ville de Chartres de Bretagne. 
 
La durée de la mise à disposition du matériel sera déterminée en fonction de sa disponibilité par le 
régisseur général du centre culturel 
 
La manipulation du matériel (opérations d’installation, désinstallation, transport, et exploitation) se 
fera exclusivement par un·e régisseur-se ou technicien·e professionnel·le dont le nom figurera dans la 
demande de prêt. Cette personne désignée par l’Emprunteur doit impérativement être présente lors 
de la prise en charge et le retour du matériel. 
 
Technicien professionnel en charge de la manipulation du matériel 
 

• Nom :    Prénom  : 

• Fonction dans la structure :  
 
La mise à disposition est consentie à l’Emprunteur seul : la sous-traitance, le prêt, ou la location à 
d’autres structures lors de la durée de la mise à disposition sont strictement interdit. 
 

Article 3 – prise en charge et retour du matériel 
Le transport du matériel est à la charge de l’Emprunteur. Celui-ci s’engage à respecter les horaires de 
prise en charge et de retour prévus avec le service régie générale du centre culturel. 
 

Article 4 – état du matériel 
Le Prêteur s’engage à mettre à disposition un matériel vérifié et en état de fonctionnement. 
L’Emprunteur s’interdit d’effectuer toute modification et intervention sur le matériel, 
s’engage à signaler tout dysfonctionnement ou tout dégât occasionné sur ce dernier. Il s’engage 
également à utiliser le matériel dans les règles de l’art et dans le respect des règles de sécurité du 
spectacle vivant. 
 
Un constat d’état sera établi entre les 2 parties au retrait et au retour du matériel. 
 

Article 5 – Responsabilités et assurances 
L’Emprunteur s’engage à contracter les assurances nécessaires pour couvrir les risques liés à  du 
matériel, de son retrait jusqu’à son retour dans l’espace de stockage du Prêteur.  
 
L’Emprunteur assume l’entière responsabilité du matériel dès sa prise en charge et jusqu’à sa 
restitution. Tout matériel manquant ou dégradé devra être remplacé ou réparé par ce dernier. 
 

Article 6 – Compétences juridiques 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application du présent contrat, les parties conviennent 
de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents de la Ville de Rennes. 

 
Fait à      le 
 
Pour Le Prêteur        Pour l’Emprunteur 



Annexe Convention de mise à disposition de matériel scénique 
   

1-Liste de matériel mis à disposition et Constat d’état 
            

 

                      
 

Désignation Ref Marque Qté Valeur 
assurance 

Etat Retrait Etat 
Retour 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

    Retrait Retour 

 
Pour le Prêteur Nom : 

 
 Signature + date : Signature + date : 

 
Pour l’Emprunteur Nom :  Signature + date : Signature + date : 


